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Conditions météorologiques en Hauts-de-France du mardi 6 janvier 2026 : 

Suspension totale des circulations dans l’Oise et la Somme pour les transports scolaires et interurbains du réseau Hauts-de-France mobilités organisé par la Région Hauts-de-France 
En raison des conditions météorologiques attendues sur les départements de l’Oise et de la Somme pour ce mardi 6 janvier 2026, la Région Hauts-de-France informe ses usagers de la suspension totale des transports scolaires (y compris par petit véhicule) et des lignes régulières par autocar de son réseau Hauts-de-France mobilités sur ces 2 départements. Des perturbations localisées seront également possibles, notamment dans l’Aisne.
Les météorologistes prévisionnistes annoncent des températures très négatives pour la nuit du lundi 5 janvier au 6 janvier, rendant du fait d’un phénomène prononcé de regel sur des sols mouillés, les routes très glissantes sur les départements de l’Oise et de la Somme, et plus particulièrement les axes secondaires. 
En conséquence, les circuits de transports scolaires et les lignes régulières du réseau Hauts-de-France mobilités organisés par la Région seront suspendus sur ces 2 départements pour la journée du mardi 6 janvier 2026. Pour le mercredi 7 janvier, la reprise pourra être activée en fonction de l’évolution des conditions météorologiques et de circulation sur les axes empruntés par les autocars.
Pour les départements de l’Aisne, du Nord et du Pas-de-Calais, les transports restent maintenus le mardi 6 janvier. Toutefois, des perturbations pourront malgré tout y être observées localement, notamment le matin, la décision définitive de circuler étant laissée à l'appréciation des conducteurs au regard de la praticabilité des axes empruntés. 

A noter que ce lundi 5 janvier, certains retours en fin de journée pourraient connaître des perturbations en fonction des conditions de circulation.
Toutes les informations et l’évolution de la situation sont à retrouver sur : 
www.transports.hautsdefrance.fr
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